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AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
 
 
 

Le juge des référés 

Vu la procédure suivante : 
 
Par une requête et un mémoire, enregistrés les 6 février 2016 et 16 février 2016, 

l'association Promouvoir, représentée par Me Bonnet, demande au juge des référés : 
 

1°) de suspendre, sur le fondement de l’article L. 521-1 du code de justice 
administrative, l’exécution de la décision du 31 décembre 2015 par laquelle la ministre de la 
culture et de la communication a délivré un visa d’exploitation au film « Les Huit Salopards » 
assorti d’une interdiction de représentation aux mineurs de douze ans, à titre principal, en 
totalité et, à titre subsidiaire, en tant que ce visa n’interdit le film ni aux mineurs de 18 ans ni 
à tout le moins aux mineurs de 16 ans ; 

 
2°) de mettre à la charge de l'Etat une somme de 3 000 euros au titre de l’article  

L. 761-1 du code de justice administrative. 
 
Elle soutient que : 
- la condition relative à l’urgence est remplie dès lors que le film, déjà vu par 

1 620 000 spectateurs dans la quatrième semaine d’exploitation, est encore diffusé dans 
708 salles de cinéma et que le réalisateur, Quentin Tarantino, entend concourir aux Oscars, ce 
qui contribuera à pérenniser la publicité faite autour de son film et, ainsi, sa diffusion ; 

- il existe un doute sérieux quant à la légalité de la décision attaquée dès lors que le 
film, qui a fait l’objet d’un visa d’exploitation avec interdiction aux seuls mineurs de 12 ans, 
comporte des scènes contraires à la dignité humaine, d’une extrême violence, sans 
distanciation. 

 
Par un mémoire, enregistré le 16 février 2016, la ministre de la culture et de la 

communication, représentée par Me Molinié, conclut au rejet de la requête et à ce que la 
somme de 3 000 euros soit mise à la charge de l’association Promouvoir au titre de l'article 
L. 761-1 du code de justice administrative. 
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Elle soutient que : 
- la condition relative à l’urgence n’est pas satisfaite ; 
- la condition tenant à l’existence d’un moyen de nature à jeter un doute sérieux sur 

la légalité de la décision contestée, n’est pas davantage satisfaite. 
 
Vu : 
- les autres pièces du dossier. 
- la requête n° 1601875, enregistrée le 6 février 2016, présentée par l’association 

Promouvoir et tendant à l’annulation de la décision du 31 décembre 2015 par laquelle la 
ministre de la culture et de la communication a délivré un visa d’exploitation au film « Les 
Huit Salopards ». 

 
Vu : 
- le code pénal, notamment l’article 227-24 ; 
- le code du cinéma et de l’image animée ; 
- le code de justice administrative. 
 
Le président du tribunal a désigné M. Heu, président de section, pour statuer sur les 

demandes de référé. 
 
Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience. 
 
Ont été entendus au cours de l’audience publique : 
- le rapport de M. Heu, 
- les observations de Me Bonnet, pour l'association Promouvoir, qui conclut aux 

mêmes fins que le recours, par les mêmes moyens, 
- et les observations de Me Molinie, pour la ministre de la culture et de la 

communication, qui conclut au rejet de la requête, par les mêmes moyens que 
ceux énoncés dans le mémoire produit par l'administration. 

 
La clôture de l’instruction a été prononcée à l’issue de l’audience publique. 
 
 
1. Considérant que la société nouvelle de distribution a sollicité la délivrance d’un 

visa d’exploitation pour le film « Les Huit Salopards », réalisé par Quentin Tarentino ; que la 
commission de classification des œuvres cinématographiques a émis un avis favorable à la 
délivrance d’un visa d’exploitation audit film, assorti d’une interdiction de représentation aux 
mineurs de douze ans et d’un avertissement selon lequel « Certaines scènes sont susceptibles 
de heurter la sensibilité du public jeune » ; que, par une décision du 31 décembre 2015, la 
ministre de la culture et de la communication a délivré au film « Les Huit Salopards » un visa 
d’exploitation assorti d’une interdiction aux mineurs de douze ans, compte tenu de « la 
violence soutenue, notamment, dans certaines scènes particulièrement difficiles pour un jeune 
public », et d’un avertissement libellé comme indiqué ci-dessus ; que, par la requête susvisée, 
l’association Promouvoir demande au juge des référés de suspendre, sur le fondement de 
l’article L. 521-1 du code de justice administrative, l’exécution du visa d’exploitation, assorti 
d’une interdiction de représentation aux mineurs de douze ans, délivré le 31 décembre 2015 
au film « Les Huit Salopards », à titre principal, en totalité et, à titre subsidiaire, en tant que ce 
visa n’interdit le film ni aux mineurs de 18 ans ni à tout le moins aux mineurs de 16 ans ; 
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Sur les conclusions présentées au titre de l'article L. 521-1 du code de justice 
administrative : 

 
2. Considérant qu’aux termes de l’article L. 521-1 du code de justice administrative : 

« Quand une décision administrative, même de rejet, fait l’objet d’une requête en annulation 
ou en réformation, le juge des référés, saisi d’une demande en ce sens, peut ordonner la 
suspension de l’exécution de cette décision, ou de certains de ses effets, lorsque l’urgence le 
justifie et qu’il est fait état d’un moyen propre à créer, en l’état de l’instruction, un doute 
sérieux quant à la légalité de la décision. (…) » et qu'aux termes de l'article L. 522-1 dudit 
code : « Le juge des référés statue au terme d'une procédure contradictoire écrite ou orale. 
Lorsqu'il lui est demandé de prononcer les mesures visées aux articles L. 521-1 et L. 521-2, 
de les modifier ou d'y mettre fin, il informe sans délai les parties de la date et de l'heure de 
l'audience publique. (...) » ; qu’enfin, aux termes du premier alinéa de l’article R. 522-1 dudit 
code : « La requête visant au prononcé de mesures d’urgence doit (...) justifier de l’urgence 
de l’affaire. » ; 

 
3. Considérant qu’aux termes de l’article L. 211-1 du code du cinéma et de l’image 

animée : « La représentation cinématographique est subordonnée à l'obtention d'un visa 
d'exploitation délivré par le ministre chargé de la culture. / Ce visa peut être refusé ou sa 
délivrance subordonnée à des conditions pour des motifs tirés de la protection de l'enfance et 
de la jeunesse ou du respect de la dignité humaine. (…) » ; qu’aux termes de l’article R. 211-
10 du même code : « Le ministre chargé de la culture délivre le visa d'exploitation 
cinématographique aux œuvres ou documents cinématographiques (…) destinés à une 
représentation cinématographique, après avis de la commission de classification des œuvres 
cinématographiques (…) » ; qu’aux termes de l’article R. 211-11 de ce code : « Le visa 
d'exploitation cinématographique vaut autorisation de représentation publique des œuvres ou 
documents sur tout le territoire de la France métropolitaine et des départements et régions 
d'outre-mer. (…) » ; qu’enfin, aux termes de l’article R. 211-12 dudit code : « Le visa 
d'exploitation cinématographique s'accompagne de l'une des mesures de classification 
suivantes : / 1° Autorisation de la représentation pour tous publics ; / 2° Interdiction de la 
représentation aux mineurs de douze ans ; / 3° Interdiction de la représentation aux mineurs 
de seize ans ; / 4° Interdiction de la représentation aux mineurs de dix-huit ans sans 
inscription sur la liste prévue à l'article L. 311-2, lorsque l'œuvre ou le document comporte 
des scènes de sexe non simulées ou de très grande violence mais qui, par la manière dont 
elles sont filmées et la nature du thème traité, ne justifient pas une telle inscription ; / 5° 
Interdiction de la représentation aux mineurs de dix-huit ans avec inscription de l'œuvre ou 
du document sur la liste prévue à l'article L. 311-2. » ; qu’enfin, aux termes de l'article 
R. 211-13 du même code : « Sans préjudice de la mesure de classification qui accompagne sa 
délivrance, le visa d'exploitation cinématographique peut être assorti d'un avertissement, 
destiné à l'information du spectateur, portant sur le contenu ou les particularités de l'œuvre 
ou du document concerné. » ; 

 
4. Considérant que les dispositions de l’article L. 211-1 du code du cinéma et de 

l’image animée confèrent au ministre chargé de la culture l’exercice d’une police spéciale 
fondée sur les nécessités de la protection de l’enfance et de la jeunesse et du respect de la 
dignité humaine, en vertu de laquelle il lui incombe en particulier de prévenir la commission 
de l’infraction réprimée par les dispositions de l’article 227-24 du code pénal, qui interdisent 
la diffusion, par quelque moyen que ce soit et quel qu’en soit le support, d’un message à 
caractère violent ou de nature à porter gravement atteinte à la dignité humaine lorsqu’il est 
susceptible d’être vu ou perçu par un mineur, soit en refusant de délivrer à une œuvre 
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cinématographique un visa d’exploitation, soit en imposant à sa diffusion l’une des 
restrictions prévues à l’article R. 211-12 du code du cinéma et de l’image animée, qui lui 
paraît appropriée au regard tant des intérêts publics dont il doit assurer la préservation que du 
contenu particulier de cette œuvre ; qu’il résulte de ce dernier article qu’il appartient au juge 
du fond, saisi d’un recours dirigé contre le visa d’exploitation délivré à une œuvre comportant 
des scènes violentes, et au juge du référé, saisi d’une demande de suspension de l’exécution 
du visa d’exploitation, de rechercher si les scènes en cause caractérisent ou non l’existence de 
scènes de très grande violence de la nature de celles dont le 4° et le 5° de cet article 
interdisent la projection à des mineurs ; que, dans l’hypothèse où le juge retient une telle 
qualification, il lui revient ensuite d’apprécier la manière dont ces scènes sont filmées et dont 
elles s’insèrent au sein de l’œuvre considérée, pour déterminer laquelle de ces deux 
restrictions est appropriée, eu égard aux caractéristiques de cette œuvre cinématographique ; 

 
5. Considérant que l’association Promouvoir soutient que le film « Les Huit 

Salopards » comporte des scènes, d’une extrême violence, contraires à la dignité humaine, 
sans aucune véritable distanciation possible, que ces scènes sont de nature à heurter la 
sensibilité des mineurs et qu'ainsi, la ministre de la culture et de la communication, en 
délivrant à ce film un visa d’exploitation assorti d’une interdiction aux mineurs de douze ans, 
a méconnu les dispositions précitées des articles L. 211-1 et R. 211-12 du code du cinéma et 
de l’image animée ; que, toutefois, compte tenu de la manière dont les scènes litigieuses sont 
filmées et s’intègrent dans l’ensemble de l’oeuvre de fiction que constitue ledit film, de 
l’absence de tout réalisme s’attachant à la mise en scène ou de toute forme d’incitation à la 
violence du fait même du parti-pris, volontairement excessif, de cette oeuvre 
cinématographique, aucun des moyens invoqués par l’association Promouvoir ne paraît, en 
l’état de l’instruction, de nature à jeter un doute sérieux sur la légalité de la décision 
contestée ;  

 
6. Considérant qu’il résulte de ce qui précède, sans qu’il soit besoin de se prononcer 

sur la condition d’urgence, que l’association Promouvoir n’est pas fondée à demander la 
suspension de l’exécution, en tout ou partie, de la décision du 31 décembre 2015 par laquelle 
la ministre de la culture et de la communication a délivré au film « Les Huit Salopards » un 
visa d’exploitation assorti d’une interdiction aux mineurs de douze ans ; 

 
Sur les conclusions présentées au titre de l’article L. 761-1 du code de justice 

administrative : 
 
7. Considérant qu’aux termes de l’article L. 761-1 du code de justice administrative : 

« Dans toutes les instances, le juge condamne la partie tenue aux dépens ou, à défaut, la 
partie perdante, à payer à l’autre partie la somme qu’il détermine, au titre des frais exposés 
et non compris dans les dépens. Le juge tient compte de l’équité ou de la situation 
économique de la partie condamnée. Il peut, même d’office, pour des raisons tirées des 
mêmes considérations, dire qu’il n’y a pas lieu à cette condamnation » ; 

 
8. Considérant que les dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice 

administrative font obstacle à ce que soit mise à la charge de l'Etat, qui n’est pas partie 
perdante dans la présente instance, la somme que l'association Promouvoir demande au titre 
des frais exposés par elle et non compris dans les dépens ; que, par ailleurs, il n’y a pas lieu, 
dans les circonstances de l’espèce, de mettre à la charge de l’association Promouvoir la 
somme demandée par la ministre de la culture et de la communication au titre des frais 
exposés par l'Etat et non compris dans les dépens ; 



N° 1601877/9 5

 
 

O R D O N N E : 
 
 
Article 1er : La requête de l’association Promouvoir est rejetée. 
 
Article 2 : La demande de la ministre de la culture et de la communication tendant à 

l’application de l'article L. 761-1 du code de justice administrative est rejetée. 
 
Article 3 : La présente ordonnance sera notifiée à l’association Promouvoir, à la 

société nouvelle de distribution et à la ministre de la culture et de la communication. Copie en 
sera adressée au Centre national du cinéma et de l'image animée. 


